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COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
BUREAU DIRECTEUR 
 

          
Philippe LEBRUN     Daniel GROULT    Régis LEBOUCHER 
Président      Vice-Président Secteur Nord   Trésorier 
 

         
Françoise LEVESQUE    Isabelle PIHUIT  
Sécrétaire Générale    Vice-Présidente Secteur Sud 
 
 

PRÉSIDENT.E DE COMMISSION ET MEMBRE DU CA 
 

             
Olivier DESGRIPPES     Samuel AHMED     
Président Organisation des Compétitions  Président Arbitrage   Présidente Développement 
 

         
Roland INDRILIUNAS    Dominique REGNAULT   Daniel GROULT 
Président Technique    Président Finances    Président Cmcd 
 

          
Lucie VECCHIO     Gabriel SAVARY    Hélène CUQUEMEL 
Présidente Statuts et Règlements   Président Equipement   Membre 
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   PERSONNEL DU COMITÉ 

 

 
Christelle INDRILIUNAS 
Secrétaire Comptable 
02 33 05 16 22 / 5950000@ffhandball.net 
 
 

 
Mickael LETESSIER 
Agent de Développement 
02 33 05 16 22 / 5950000.MLETESSIER@ffhandball.net 
 
 

 
Sébastien ENOUF 
Conseiller Technique Fédéral 
02 33 05 16 22 / 5950000.SENOUF@ffhandball.net 
 
 

 
Salomé RENOULT 
Apprentie Campus 2023 
02 33 05 16 22 / 5950000@ffhandball.net 
 

 
 

Horaire des bureaux : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Adresse des bureaux : 80 Rue Père Marquette – 50000 SAINT-LO 

Téléphone : 02.33.05.16.22 
Mail : 5950000@ffhandball.net 

Site : comitemanchehandball.com 
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RAPPEL DES PÉNALITÉS FINANCIÈRES LIÉES A L’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS (FFHB) 
 

Objet Montant 
Conclusion de rencontre non saisie dans les délais (tarif règlement fédéral art 93) 20€ 

Non communication d’un résultat (tarif règlement fédéral art 105) 10€ 

Non utilisation de la feuille match électronique hors panne informatique (tarif règlement fédéral art 98) 110€ 

Manquement à l’obligation de vérification de la feuille de match par club et par mention manquante (art 98 ffhb)  10€ 

Manquement à l’obligation d’inscription du secrétaire/chronométreur/responsable de salle (art 98 ffhb) 10€ 

Officiel de banc ou de table non licencié (tarif règlement fédéral art 98) 10€ 

Responsable de salle non majeur (tarif règlement fédéral art 98) 10€ 

Non-respect des délais de transmission de la feuille de match électronique (tarif règlement fédéral art 98.7) 

Remontée au-delà du  
1er jour ouvrable : 10€ 
Remontée au-delà du 

3ème jour ouvrable : 60€ 

Droit pour modification de date de rencontre et/ou horaire (manque effectif, maladie, indisponibilité coach…) 
(art 94) 

+16ans : 20€ 
Autres : 10€ 

Match perdu par pénalité plus de 16 ans et -19 ans masculins et féminins – art 109 20€ 

Match perdu par pénalité jeunes masculins et féminins – art 109 10€ 

Forfait isolé plus de 16 ans et -19 ans masculins et féminins – art 104.2 110€ 

Forfait isolé jeunes masculins et féminins – art 104.2 60€ 

Forfait général plus de 16 ans et -19 ans masculins et féminins (tarif règlement fédéral art 104.3) 330€ 

Forfait général jeunes masculins et féminins (tarif règlement fédéral art 104.3) 180€ 

Absence de pouvoir AG et/ou AGE 15€ 

Absence à l’AG et/ou AGE 60€ 

Manquement pour socle de base non atteint CMCD en 1ère Division Territoriale Masculine et Féminine 35€ 

Manquement pour socle de base non atteint CMCD en 2ème Division Territoriale Masculine et Féminine 25€ 
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      COMPOSITION DES COMMISSIONS 
 
 
COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 

Olivier DESGRIPPES  Président 
Daniel GROULT   Responsable coupes et challenges 
Marcel AMELINE  Membre 
Hélène CUQUEMEL  Membre 
Gabriel SAVARY   Membre 
Isabelle PIHUIT   Membre 
Bertrand COSSE  Membre 
Youna KERROUX  Membre 
 
COMMISSION CMCD 
 

Daniel GROULT   Président 
Samuel AHMED   Membre 
Olivier DESGRIPPES  Membre 
Gabriel SAVARY   Membre 
Dominique REGNAULT  Membre 
 
COMMISSION ARBITRAGE 
 

Samuel AHMED   Président 
Didier BERKANE  Membre 
Sébastien HERMAN  Membre 
Benoit CHOISY   Membre 
Paul BEZARD   Membre 
Arnaud DESFOUX  Membre 
Gabriel SAVARY   Membre 
Antoine HAIRON  Membre 
Arnaud LANIESSE  Membre 
Kévin MARIE   Membre 
 
COMMISSION ÉQUIPEMENT 
 

Gabriel SAVARY   Président 
Dominique REGNAULT  Membre 
Hélène MOULIN  Membre 
Jean Pierre MALGRAIN  Membre 
 
COMMISSION DE DÉVELOPPEMENT 
 

Isabelle PIHUIT   Présidente 
Marcel AMELINE  Membre 
Hélène CUQUEMEL  Membre 
Serge QUINIOU   Membre 
Françoise LEVESQUE  Membre 
Nicolas LECORDIER  Membre 
Angélina MOISSON  Membre 
Bertrand COSSE  Membre 
Guillaume BRIENS  Membre 
Olivier DESGRIPPES  Membre 
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COMMISSION DES FINANCES 
 

Dominique REGNAULT  Président 
Régis LEBOUCHER  Trésorier 
Daniel GROULT   Membre 
Gérard RENOUF  Membre 
Hélène MOULIN  Membre 
Jean Pierre MALGRAIN  Membre 
 
 
COMMISSION TECHNIQUE 
 
Roland INDRILIUNAS  Président 
Fabrice NOUHAUD  Membre  
Romain DUGELAY  Membre 
Donovan ROSE   Membre 
Nicolas LECORDIER  Membre 
Florian CONSUL   Membre 
Gatien MARCHAND  Membre 
Laurent COIGNARD  Membre 
Julien LEONARD  Membre 
Raphael MELAIN  Membre 
Cyrille JEANNE   Membre 
Clément LEMARDELE  Membre 
Pierre LETOURNEUR  Membre 
Yann THOUIN   Membre 
Yohan ARSAC   Membre 
 
 
COMMISSION STATUTS & RÈGLEMENTS 
 
Lucie VECCHIO   Présidente 
Françoise LEVESQUE  Membre 
Régis LEBOUCHER  Membre 
 
 
 
       


